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RESOLUTION 175) 7 

relative a Ia reparation des dommages 
en cas de lesions corporelles et de deces 

!adoptee par le Camire des Ministres le 14 mars 1975, 
Iars de Ia 243' reunion des Delegues des Ministres) 

Le Comite des M inistres, 

Vu Ia Resolution 163) 29 concernant le programme juridique du 
Conseil de I'Europe ; 

Ayant examine le rapport soumis au CCJ par son sous-comite sur 
les concepts juridiques de base concernant Ia reparation des dommages 
en cas de lesions corporelles et de deces en matiere extracontractuelle ; 

Considerant qu'il est souhaitable de reduire les divergences qui 
existent entre les Etats membres dans Ia legislation et Ia jurisprudence 
en ce domaine ; 

Considerant que les principes et I' expose des motifs contenus dans 
le rapport du sous-comite peuvent contribuer a promouvoir une harmo
nisation de ces legislations et jurisprudence, 

Recommande aux gouvernements des Etats membres : 

1. De prendre en consideration les principes concernant Ia reparation 
des dommages en cas de lesions corporelles et de deces figurant a 
l'annexe a Ia presente resolution, lors de !'elaboration d'une nouvelle 
legislation sur cette matiere ; 

2. De mettre Ia resolution, son annexe ainsi que I' expose des motifs a 
Ia disposition des autorites competentes et autres institutions interessees 
dans leurs pays. 
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ANNEXE 

Principes concernant Ia reparation des dommages 
en cas de lesions corporelles et de deces 

I. Dispositions g{merales 

1. Cornpte tenu des regles concernant Ia responsabilite, Ia personne 
qui a subi un prejudice a droit a Ia reparation de celui-ci, en ce sens 
qu'elle do1t etre replacee dans une situation aussi proche que possible 
de celle qu1 aurait ete Ia sienna s1 le fait dommageable ne s'etait pas 
produit. 

2. L'1ndemnite reparant le preJudice est calculee selon Ia valeur du 
dommage au jour du jugement, sous reserve des dispositions des prin
Cipes nos 8, 9 et 17. 

3. Dans Ia mesure du possible, le jugement doit mentionner le detail 
des 1ndemn1tes accordees au titre des d1fferents chefs de prejudice subis 
par Ia victims. 

II. Reparation en cas de lesions corporelles 

4. Les frais occasionn8s a Ia victims par le fait dommageable doivent 
8tre rembours8s. II en va de m8me des frais entraln8s par un accrois
sement des besoins de Ia victime. 

5. Le fa1t pour Ia vict1me de ne plus pouvoir effectuer dans son foyer 
le trava11 qu'elle y accomplissait avant le fait dommageable, constitue un 
pr8judice ouvrant droit a reparation, m8me lorsque Ia victims n'est pas 
remplacee pour ce travail par une autre personne. Ce droit a reparation 
appartlent personnellement a Ia VICtime. 

6. L'evaluat1on du ga1n manque doit etre faite aussi bien pour Ia 
periode anteneure au Jugement que pour le futur. A cette fin, .il doit etre 
tenu compte de taus les 818ments connus ou pr8visibles, notamment du 
degre de l'1ncapac1te, du genre d'act1vite deployee par Ia victime, de ses 
revenus apres l'acc1dent compares a ceux qu'elle aurait obtenus si le fait 
dommageable ne s'etait pas produ1t, ainsi que de Ia duree probable de 
ses activit8s professionnelles et de sa vie. 

7. La reparation du gain manque peut s'effectuer soit par l'allocation 
d'une rente, so1t par l'attnbution d'un capital, selon les criteres deter· 
min8s par le droit national. En cas d'allocation d'une rente, il serait 
souhaitable que celle·ci soit assort1e de mesures destinees a assurer 
qu'en depit des depreciations moneta~res, Ia valeur des versements 
corresponde constamment a Ia valeur du dommage. 
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8. Lorsque le gain manque a ete repare par I' allocation d'une rente, le 
montant de celle-ci peut etre augments ou diminue par Ia suite, en cas 
de reduction au d'accroissement des capacites de travail de Ia victime 
du a une aggravation au a une amelioration de son etat de sante, ainsi 
qu'en cas de modification de Ia valeur monetaire ou du niveau des 
revenus. Ces changements de situation ne sont toutefois pas pris en 
consideration lorsque le juge en avail deja tenu compte Iars de !'evalua
tion initiale du dommage. 

9. Lorsque le gain manque a ete repare par !'attribution d'un capital, 
une augmentation posterieure n'est admise que s'il apparait un prejudice 
nouveau, ne d'une aggravation de l'etat de sante de Ia victime, et dont 
11 n'avait pas pu i'>tre tenu compte Iars de I' evaluation initiale du dommage. 
La reduction d'un capital deja attribue n'est pas admise. 

10. Le fait pour Ia victime de devoir fournir des efforts accrus afin 
d'obtenir dans son travail le meme resultat constitue un prejudice 
ouvrant droit a reparation. 

11. La victime doit etre indemnisee du prejudice esth8tique, des dou
leurs physiques et des souffrances psychiques. Cette derniere categorie 
comprend en ce qui concerne Ia victime divers troubles et desagrements 
tels que des malaises, des insomnies, un sentiment d'inferiorit€, une 
diminution des plaisirs de Ia vie causee notamment par l'impossibilite de 
se livrer a certaines activit8s d'agr8ment. 

12. Les douleurs physiques et les souffrances psychiques sont indem
nisees en fonction de leur intensite et de leur duree. Le calcul de 
l'1ndemnite doit s'effectuer sans egard a l'etat de Ia fortune de Ia 
victims. 

13. Le pere, Ia mere et le conjoint de Ia victime qui, en raison d'une 
atteinte a l'integrite physique au mentale de celle-ci, subissent des 
souffrances psychiques, ne peuvent obtenir reparation de ce prejudice 
qu'en presence de souffrances d'un caractere exceptionnel ; d'autres 
personnes ne peuvent pretendre a une telle reparation. 

Ill. Reparation en cas de deces 

14. Les frais occasionnes par le deces de Ia victime, et notamment les 
fraiS funeraires, doivent etre rembourSeS. 

15. Le deces de Ia victime ouvre un droit a reparation du prejudice 
patrimonial : 

a. aux personnes envers lesquelles Ia victime avait au aurait eu 
une obligation alimentaire legale ; 
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b. aux personnes dont Ia victime assumait ou aurait assume 
l'entretien, en tout ou en partie, meme sans y etre tenu par Ia loi. Ce 
droit appartient a Ia personne qui vivait en concubinage avec Ia victime 
si leurs relations etaient stables ; il peut toutefois etre refuse si les 
relations etaient adulteres. 

16. La reparation du prejudice patrimonial cause par le deces de Ia 
victime aux personnes vis8es au principe n° 15 peut s'effectuer soit par 
!'allocation d'une rente, soit par !'attribution d'un capital, selon les 
criteres determines par le droit national. En cas d'allocation d'une rente, 
il est souhaitable que celle-ci soil assortie de mesures destinees a assurer 
qu'en depit des depreciations monetaires, Ia valeur des versements 
corresponds constamment a Ia valeur du dommage. 

17. Lorsque le prejudice patrimonial cause par le deces de Ia victime 
aux personnes visees au principe n° 15 a ete repare par !'allocation 
d'une rente, le montant de celle-ci peut etre revise lorsque les circon
stances ayant servi de base a I' evaluation du montant initial se trouvent 
modifiees. Les criteres d'une telle revision sont determines par le droit 
national. 

18. Lorsque le prejudice patrimonial cause par le deces de Ia victime 
aux personnes visees au principe n° 15 a ete repare par I' attribution d'un 
capital, aucune revision posterieure du montant de celui-ci n'est admise. 

19. Les systemes juridiques qui, actuellement, n'accordent pas un 
droit a reparation pour souffrances psychiques subies par un tiers a Ia 
suite du deces de Ia victime ne devraient pas accorder une telle repara
tion a des personnes autres que les pere et mere, le conjoint, le fiance 
et les enfants de Ia victime ; meme dans ces cas, Ia reparation devrait 
etre soumise a Ia condition que ces personnes aient eu des liens 
d' affection etroits avec Ia victime au moment du deces. 

Dans les systemes juridiques qui, actuellement, accordant a 
certaines personnes un tel droit a reparation, celui-ci ne doit pas etre 
elargi ni quant aux ayants droit, ni quant a l'etendue de l'indemnisation. 
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Gem3ralites 

- B

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le but du Conseil de I'Europe qui est de realiser une union plus 
etroite parmi les Etats membres, peut etre notamment atteint par !'unifi
cation ou !'harmonisation des regles juridiques. Cette ceuvre peut etre 
realisee par !'elaboration et Ia mise en vigueur d'instruments prevoyant 
I' application de dispositions identiques, ou tout au moins similaires a des 
cas concrets. Des reglementations de cette nature se trouvent deja dans 
toute une serie de conventions et recommandations du Conseil de 
I' Europe. 

II a ete reconnu par Ia II• Conference des Ministres europeans de 
Ia Justice (Rome 1962, voir Resolution no 9, alinea c de cette confe
rence), par le Comite european de Cooperation juridique et finalement 
par le Comite des Ministres du Conseil de I'Europe, qu'il importait 
egalement d'unifier ou d'harmoniser les notions qui sont a Ia base de 
tous les systemes juridiques. C'est dans cet ordre ·d'idees que Ia 
Resolution 1721 1 preconise !'unification des concepts juridiques de 
(( domicile )) et de (( residence )). 

2. Parmi les notions choisies dans le cadre de !'unification des 
concepts juridiques de base figurent notamment Ia responsabilite civile 
ainsi que des notions connexes. Au point de vue de Ia pratique, il aura it 
ete surtout souhaitable de pouvoir unifier ou harmoniser, dans ce 
contexte, les concepts de« dommage materiel >> et « dommage moral >>, 
pour lesquels une responsabilite civile peut etre engagee. 

Alors que, dans le cadre de Ia responsabilite civile extra
contractuelle, il y a peu de differences entre les systemes juridiques en 
ce qui concerne l'indemnisation du dommage cause aux chases, Ia 
question de savoir, en cas de lesions corporelles ou de deces, quels 
chefs de prejudice devraient etre indemnises et de quelle maniere, varie 
tres fortement de pays en pays. Au surplus, certaines categories de 
prejudices sont considerees tant6t comme materiels, tant6t comme 
moraux. 

Une tentative d'harmonisation en ce qui concerne Ia classification 
en dommages materiels et dommages moraux aurait ete extremement 
difficile et n'aurait mene a aucun effet pratique, car les tribunaux des 
Etats membres auraient continue a allouer ou a refuser !'allocation 
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d'indemnites pour les memes prejudices qu'auparavant, qu'on les appelle 
dommages materiels au lieu de dommages moraux ou inversement. 

3. Pour ces motifs, Ia meilleure voie pour atteindre une plus grande 
unite en matiere de responsabilite civile extra-contractuelle pour lesions 
corpore lies et deces etait de proposer des principes pour l'indemnisation 
de differentes especes de prejudices, sans Ienir compte de leur caractere 
de prejudice, materiel ou moral. 

4. Etant donne qu'actuellement les activites de Ia vie moderne creent 
de plus en plus de risques pour Ia vie et Ia sante humaines, le droit de Ia 
responsabilit8 civile, notamment extra-contractuelle, est en pleine evolu
tion. Des prmcipes europeens communs pourront des lors exercer une 
influence unificatrice sur le developpement des droits nationaux. 

5. Un tres grand nombre de lesions corporelles est du aux accidents 
de Ia circulation routiere. Au sein du Conseil de I'Europe, ont ete 
elaborees d'abord Ia Convention europeenne du 20 avril 1959 relative a 
!'assurance obligatoire des vehicules automoteurs, puis Ia Convention 
europeenne du 14 mai 1973 sur Ia responsabilite civile en cas de dom
mages causes par des v8hicules automoteurs. Ce dernier instrument 
regie Ia question de savoir dans quels cas Ia responsabilite des detenteurs 
de vehicules automoteurs est engagee, mais non celle de l'etendue de Ia 
reparation. 

6. Prenant en consideration Ia grande diversite des solutions actuelle
ment pr8vues dans les 18gislations nationales, quant aux questions tau
chant l'indemnisation en cas de lesions corporelles ou de deces, il serait 
a craindre que !'harmonisation des legislations a eel egard au moyen 
d'un engagement formel, notamment d'une convention, pourrait encore, 
a l'heure actuelle, se heurter a des dif!icultes d'acceptation qui seraient 
susceptibles de compromettre les chances d'une harmonisation pourtant 
utile, voire necessaire. 

II paraft plus approprie de proceder pas a pas et de s'en tenir pour 
le moment a des recommandat1ons. On verra alors dans quelle mesure il 
sera possible aux Etats de s'en inspirer dans leur droit respectif et en 
connaftre le resultat d'une telle experience. II n'en est pas exclu qu'on 
pourra, a un stade ulterieur, parvenir a une plus grande unite, au moyen 
d'un engagement plus formel. 

7. Pour ces raisons, Ia resolution recommande aux gouvernements 
des Etats membres du Conseil de I'Europe de prendre en consideration 
dans leur droit respectif les principes qui figurent a I' Annexe. 

8. Le droit evolue non seulement par l'activite legislative, mais aussi 
par celle de Ia jurisprudence et de Ia doctrine. II convient de constater 
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que justement les details concernant l'indemnisation des lesions corpo
relles, dans beaucoup de pays, sont bases plus sur Ia tradition jurispru
dentielle et scientifique que sur des regles de droit emanant du legislateur. 
La Resolution ne demande aucun engagement formel des Etats allant 
dans le sens de mesures legislatives par lesquelles seraient liees les 
autorites et devant lesquelles devrait s'incliner Ia doctrine. Elle ne veut 
meme pas forcer le legislateur a intervenir. 

La Resolution formule des principes qui peuvent constituer une 
harmonisation du droit actuel des Etats membres en matiere de repara
tion des dommages en cas de lesions corporelles au de deces. Afin de 
r8aliser cette harmonisation, on peut estimer que Ia Resolution contri
buera a canaliser les courants d'idees et !'evolution legislative et juris
prudentielle en Ia matiere. Elle tend notamment a eviler que les Etats, 
sans motifs particuilers, ne s'eloignent, dans des reformes legislatives, 
des principes qu'elle enonce. A l'egard du droit existant, bien qu'elle 
n'ait pas d'effet contraignant, elle pourra etre un guide pour determiner 
et apprecier le dommage dans le cadre de Ia legislation en vigueur. Ces 
faisceaux d'influence rapprocheront ainsi progressivement les droits des 
Etats membres afin de les rendre pr8ts a toute unification plus poussee. 

La Resolution do it exercer son influence et son autorite directement 
sur taus les milieux interesses et dont !'opinion compte dans !'evolution 
du droit. C'est pour cette raison que les principes recommand8s et le 
present expose des motifs doivent avoir une diffusion aussi large que 
possible, si l'on veut que ces principes deviennent un instrument efficace. 

9. Les princ1pes annexes a Ia Recommandation ant pour seul objet 
l'mdemnisation, en vertu d'une responsabilite extra-contractuelle, du 
prejudice n3sultant de lesions corporelles ou de deces. De ce fait, ils ne 
veulent pas porter atteinte aux dispositions concernant Ia responsabilite 
elle-meme, y compris celles qui prevoient une modification de Ia repara
tion en raison d'une faute concomittante de Ia victims au d'autres 
raisons analogues. 

II n'a pas ete possible de trouver une solution acceptable pour 
taus les systemes juridiques europeens sur Ia question de savoir dans 
quelles conditions certains dommages indirects non expressement vises 
par les principes peuvent etre indemnises. L'exemple le plus souvent cite 
est celui du dommage indirect subi par un employeur du fait de Ia mort 
ou de Ia maladie d'un employe dont les services ne peuvent pas litre 
remplaces a temps t>u d'une maniere equivalente. 

11 



COMMENT AIRES 

Principe n° 1 

10. II s'agit d'une declaration de portae generale qui doit aussi tracer 
une ligne conductrice pour !'interpretation des principes subsequents. 

En preconisant un retablissement de Ia situation aussi proche que 
possible de celle dans laquelle Ia victime se serait trouvee sans !'inter
vention du fait dommageable, le principe part de l'idee de Ia reparation 
integrals. II n'exclut toutefois pas Ia possibilite, prevue dans certains 
regimes juridiques, de tenir compte exceptionnellement des circonstances 
·particulieres du cas concret, notamment en proportionnant l'indemnite ~ 
Ia gravite de Ia faute ou ~ l'etendue du risque. 

11. Le terme << fait dommageable " englobe tout fait qui est Ia cause 
du dommage corporal subi. II va sans dire que les principes s'appliquent 
egalement lorsque le devoir de reparer le prejudice resulte d'une respon
sabilite dite objective qui ne presuppose aucune faute de Ia part de Ia 
personne responsable. 

Principe n° 2 

12. II se peut que Ia decision judiciaire soit rendue assez longtemps 
apres le moment ou le dommage a ete cause. II serait inequitable et 
contraire ~ l'esprit du principe no 1 de ne pas tenir compte, dans le 
jugement, en ce qui concerne Ia valeur du prejudice, des faits intervenus 
dans cet intervalle et qui sont connus du tribunal. 

13. Le principe n'est pas contraire ~ certains systemes au le moment 
decisif n'est pas le jour du jugement, mais celui de Ia cloture des debats 
en premiere instance. En effet, apres ce moment, selon le droit proce
dural des pays en question, il n'est - tout au mains legalement - plus 
possible au tribunal de prendre connaissance de « faits nouveaux », 
c'est-~-dire de faits qui n'ont pas ete invoques avant Ia cloture des 
debats, qu'il s'agisse de faits anterieurs ou posterieurs audit moment. 
Les faits anterieurs peuvent d'ailleurs. le cas echeant, servir de base ~ 
une requete civile. 

14. S'il est fait mention des principes nos 8, 9 et 17, c'est parce que 
lesdits principes pour des situations speciales, vont plus loin et permet
tent de tenir compte, dans une nouvelle decision, des circonstances qui 
se sont produites apres le jour du premier jugement et que le tribunal, 
lorsqu'il a rendu celui-ci, ne pouvait pas prendre en consideration. En ce 
qui concerns le principe n° 8, il taut d'ailleurs noter que celui-ci n'est 
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pas exhaustif et que les droits nationaux peuvent prevoir d'autres faits 
motivant une augmentation ou une diminution de Ia rente. L'exception 
pour le principe n° 8 figurant au principe n° 2 tend a couvrir egalement 
cette eventualite. 

Principe n° 3 

15. Le rapprochement auquel tend Ia Recommandation serait facilite 
par Ia possibilite de constater quel montant a ate alloue pour chaque 
chef de demande (ventilation). Deja a cette fin, il serait done hautement 
desirable que Ia decision puisse refleter !'appreciation du tribunal pour 
chacun de ces chefs. Le principe implique egalement que le jugement 
precise pour chaque personne les indemnites qui lui sont allouees. II 
devrait en etre notamment ainsi lorsqu'il s'agit de reparer le prejudice 
subi par Ia mere ou le pere et les enfants mineurs. De meme, !'applica
tion des principes nos 8, 9 et 17 semble presupposer une ventilation 
permettant d'augmenter ou, dans les cas des principes nos 8 et 17 de 
diminuer le montant alloue pour un chef de dommage precis. 

16. En outre, en donnant le detail des sommes allouees pour chaque 
chef de prejudice, les juges rendent leur decision plus explicite. II devient 
plus facile, par l'examen des precedents, de prevoir quel sera, dans 
chaque cas d'espece, le montant vraisemblable de leurs estimations. 
Le reglement amiable des indemnites s'en trouve facilite, specialement 
pour les compagnies d'assurance. Les frais et les lenteurs de proces 
inutiles peuvent ainsi etre evites. 

Principe n° 4 

17. Les frais occasionnes a Ia victime simt notamment ceux exposes 
pour le retablissement de Ia sante ei qui peuvent etre de nature variee ; 
il s'agit notamment des frais medicaux et pharmaceutiques, des frais de 
transport de Ia victime, d'hospitalisation, de prothese, d'assistance d'une 
tierce personne lorsqu'elle s'avere necessaire ainsi que de frais d'une 
convalescence ou d'une reeducation eventuelle. Cette enumeration n'est 
nullement exhaustive et il appartient aux tribunaux d'apprecier quels 
frais peuvent encore etre pris en consideration dans le cadre du dom
mage reparable. II en est ainsi par exemple, des frais occasionnes par 
des visites rendues a Ia personne lesee par les membres de sa famille et 
dont on peut douter qu'ils tombent vraiment dans Ia categorie des frais 
encourus pour le retablissement de Ia sante de Ia victime. 

18. La seconde phase du principe est une application de l'idee de Ia 
reparation integrale du prejudice pose par le principe n° 1. Les frais 
entraines par un accroissement des besoins de Ia victime peuvent 
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comporter, notamment, ceux occasionnes par Ia necessite de I' assistance 
d'une tierce personne, par une difficulte accrue dans les deplacements, 
par des precautions particulieres rendues necessaires dans Ia vie quoti~ 
dienne en raison d'une sante chancelante ou encore par Ia necessite 
d'un remplacement dans les travaux menagers dont il est question au 
principe n° 5. 

19. Les frais dont il est question au principe n° 4 visent non seulement 
ceux deja exposes mais aussi les frais futurs qui devront l'etre vraisem
blablement. 

20. Une autre question qui semble se poser est celle de savoir si l'im~ 

parlance des frais exposes doit etre en relation avec Ia condition sociale 
de Ia victime. Cette question pourrait concerner les Etats ou le traitement 
medical est administre par les soins d'un organisme d'assurance sociale, 
mais aussi dans une moindre mesure, les Etats oU Ia victims supports 
d'abord les frais de traitement qui lui sont par Ia suite rembourses, ou en~ 
core les Etats dans lesquels l'organisme d'assurance sociale et Ia victime 
peuvent pretendre ensemble au remboursement des frais au pres de I' au~ 
teur du dommage. Bien qu'on puisse deceler une certaine tendance a 
evaluer !'importance de ces frais par rapport a Ia condition sociale de Ia 
victime, le probleme ne semble pas avoir suscite de grandes difficultes et 
les tribunaux accordent, en general, assez largement a toute victime les 
frais exposes lorsque ceux~ci restent dans des limites raisonnables. 

II n'a done pas ete juge necessaire d'imposer dans Ia Recomman~ 
dation une solution a cette quest1on assez delicate. 

21. Les droits des divers organismes ou compagnies d'assurance sociale 
a l'encontre de l'auteur du dommage sont parfois consideres comme 
etant des droits appartenant a un tiers, mais parfois aussi comme des 
droits propres a Ia VICtime qui, par voie de subrogation, peuvent etre 
exerces par des compagnies d'assurance. Dans certains pays, lorsque Ia 
responsabilite est limitee quant au montant et que Ia somme des 
creances a recouvrer depasse le plafond de Ia responsabilite, l'organisme 
d'assurance possede un privilege sur Ia somme disponible, de sorte que 
parfois Ia victime elle~meme ne pourra rien percevoir de cette somme 
limitee qui est mise a Ia disposition des creanciers. L'etendue exacte et 
le mode de reparation ainsi que tout ce qui a trait aux droits preferen~ 
tiels lorsque les sommes disponibles sont limitees, different d'un Etat a 
I' autre ; dans certains d'entre eux, ces divers 818ments varient encore en 
fonction du systeme d'assurance sociale applicable. 

Lars des travaux ayant abouti a Ia conclusion de Ia Convention 
europeenne du 20 avril 1959 relative a !'assurance obligatoire de Ia 
responsabilite civile en matiere de vehicules automobiles, il avail ete 
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envisage d'imposer aux Etats contractants en ce domains un r8gime 
unique et favorable a Ia victims, mais on a dO y renoncer (voir I' article 5 
de cette Convention) pour des raisons financieres, car les sommes ainsi 
soustraites aux organismes de securite sociale auraient du etre suppor
llies soit par tous les assures, soit par I'Etat. Comme les systemes 
d'assurance socials sont fort diff8rents, les r8dacteurs de Ia Recomman
dation n'ont pas estime devoir en tenir compte, laissant ainsi a chaque 
Etats membre Ia possibilite d'operer les ajustements juges necessaires. 

Principe n° 5 

22. Le principe n' 5 confere expressement a Ia victime un droit au 
remboursement des frais engages pour son remplacement dans les 
travaux managers. La question s'est posee de savoir s'il fallait prevoir 
une telle indemnisation uniquement lorsqu'il est prouve que des frais ant 
effectivement ete engages a cette fin. Les droits europeens divergent 
sur ce point. II y a pourtant des raisons pertinentes qui militent en 
faveur d'une indemnisation due sans 8gard au fait que Ia victims (dans 
notre cas, il s'agira presque toujours d'une femme) ait ete remplacee ou 
non. 

En effet, que Ia victime soit remplacee ou non, elle subit un 
dommage qui do it etre evalue au montant des frais qu'elle aurait engages 
pour que son menage soit tenu de Ia meme fa9on qu'avant le fait 
dommageable. 

23. II existe aussi des divergences parmi les droits europeens, sur le 
point de savoir qui est titulaire de Ia creance de ce chef. Selon les uns, 
c'est toujours Ia femme elle-m8me qui en est titulaire. Ce syst8me 
repose peut-Btre sur une fiction selon laque.lle on veut en faire une 
personne directement lesee, puisque le dedommagement des victimes 
indirectes, dans les droits en question, n'est generalement pas prevu. 
On peut aussi consid€rer que Ia femme, qu'elle exerce une profession 
ou qu'elle reste a son foyer, a droit a une remuneration. 

Selon d'autres droits, Ia creance doit etre exercee par Ia personne 
qui a veritablement subi le dommage, que ce soil en remunerant l'aide 
m8nag8re, ou bien en fournissant elle-m8me, en rem placement, certaines 
prestations ou en ne jouissant plus des memes avantages qu'avant. 
Cette personne peut etre en premier lieu le mari, mais aussi les enfants 
ou d'autres membres du menage ou meme toute Ia famille en tant que 
telle. 

24. Pour des raisons de simplicite et surtout pour ne pas multiplier les 
creanciers pour le meme fait dommageable, Ia preference est donnee a 
la premiere solution. 
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Principe n° 6 

25. Taus les droits europeans prevoient le dedommagement pour gain 
manque, non seulement en faveur des victimes qui re9oivent un salaire 
ou un traitement, mais aussi en faveur des personnes qui exercent des 
professions liberales et dont les revenus professionnels doivent ~tre 
evalues par voie d'appreciation generale, en tenant compte des preuves 
fournies. 

26. Le dommage est toujours evalue pour Ia periode anterieure au 
jugement sur Ia base des revenus qui ant ete effectivement perdus et, 
pour Ia periode posterieure, d'apres Ia perte previsible de revenus. 

Dans certains droits, outre Ia possibilite de recourir au mode d'eva
luation mentionne ci-dessus, il existe un autre mode qui se refere a 
l'incapacite telle qu'elle est fixee Iars de Ia consolidation. 

Par consolidation, on entend le moment ou Ia victime se trouve 
dans un etat qui n'est plus susceptible d'amelioration. Jusqu'a Ia date 
de consolidation, le gain manque est evalue sur Ia base de Ia perte reelle 
de revenus. En ce qui concerne Ia periode posterieure a Ia consolidation, 
le dommage Bst evalue d'apres un systeme qui tient compte du pour
centage d'incapacite de travail en recourant eventuellement, dans certains 
droits, a Ia methode dite « du point ». Cette methode consiste a multi
plier le pourcentage d'incapacite par une somme variable adaptee aux 
circonstances du cas et appreciee par le juge. 

27. Le principe recommande est compatible avec les deux methodes. 
II traite de Ia periode anterieure au jugement ainsi que de Ia periode 
posterieure a celui-ci. Pour cette derniere periode, il y a lieu de tenir 
compte de taus faits connus ou previsibles avant trait notamment au 
degre d'incapacite et aux revenus que Ia victime aurait realises si le fait 
dommageable ne s'etait pas produit et de ceux qu'elle realise apres 
celui-ci. 

L'enumeration des elements dont il est tenu compte pour evaluer 
le gain manque n'est pas limitative. On peut encore sanger a d'autres 
elements tels que Ia diminution de Ia capacite de travail de Ia victime. 

Principe n° 7 

28. La reparation du gain manque sous forme de rente a l'avantage de 
permettre une adaptation plus facile a des changements ulterieurs de Ia 
situation, notamment a une depreciation monetaire lei. le principe n° 81. 
Par contra, le paiement d'un capital pourra, dans de nombreux cas, 
permettre a Ia victime un nouveau depart professionnel. II n'a pas ete 
possible d'exprimer, dans ce principe, une preference pour l'une ou 
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I' autre forme ni meme de fixer le droit d'une des parties (notamment du 
creancierl d'operer un choix entre elles. 

29. Le principe ne vise done a modifier ni les droits qui, actuellement, 
prevoient, en regie generale, Ia reparation sous forme de rente et seule
ment a titre d'exception celle sous forme de capital, ni les droits qui 
adoptent une position inverse. Toutefois, selon Ia regie, aucun droit ne 
pourra exclure totalement l'une au I' autre forme. Par ailleurs, le principe 
n'exclut pas Ia reparation du dommage par une combinaison des deux 
systemes. 

30. Les changements economiques et en particulier les incidences de 
!'inflation tendent a rendre mains attrayante !'allocation d'une rente, 
bien qu'a d'autres egards elle soil plus equitable pour les parties. Le 
principe a pour but d'attenuer cet inconvenient. II est de nature a 
assurer que Ia valeur d'une rente demeure constante mais il n'est pas 
destine a placer Ia victime dans une meilleure situation que celle qu'elle 
aura it eue si le fait dommageable ne s'etait pas produit. Par example, Ia 
victime ne devrait pas etre mieux traitee qu'elle ne l'aurait ete si elle 
avail continue a percevoir son salaire avec des ajustements successifs, 
mais en-dessous de !'augmentation du coOt de Ia vie. 

Toutefois, il va de soi que Ia Recommandation, sur ce point, 
s'adresse en premier lieu aux Etats au il sera fait couramment usage de 
Ia possibilite d'accorder l'indemnisation sous forme de rente. La au cette 
forme ne sera utilisee que dans des cas vraiment exceptionnels, on ne 
peut pas s'attendre II ce que ml!me les effets modestes envisages au 
paragraphs 8 ci-dessus se produisent dans un brei delai. 

Principe n° 8 

31. Comma il a deja ete dit a propos du principe n° 7, le systeme de Ia 
rente permet une adaptation assez facile en cas de changements de 
circonstances. Pour certains motifs importants et qui touchent aux 
fondements de Ia decision initiale par laquelle une rente d'un certain 
montant a ete allouee, une telle modification - dans les deux sens -
devrait etre accordee, en principe, dans taus les Etats membres du 
Conseil de I'Europe. Le deuxieme alinea du n° 30 ci-dessus est egale
ment applicable pour le principe no 8. 

32. II n'a pas ete possible d'enumerer de maniere exhaustive les motifs 
pour une modification de Ia rente. Le principe doit done etre compris 
dans le sens que les motifs qui y sont cites expressement devraient etre 
admis sans restrictions mais que les droits des Etats membres sont libres 
d'admettre d'autres circonstances justifiant une demande en augmenta
tion au en diminution de Ia rente. 
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33. La disposition du principe concernant les modifications de Ia valeur 
monetaire au du niveau des prix au des salaires a ete inseree afin qu'un 
ajustement de Ia rente soil possible pour assurer une protection de Ia 
victime dans les cas otl les mesures visees dans Ia deuxieme phrase du 
principe n° 7 se seraient revelees insuffisantes pour preserver Ia valeur 
reelle des paiements. 

Principe n° 9 

34. A !'inverse du cas otl Ia reparation est assuree sous forme de 
rente, les semmes allouees en capital ne sont, en principe, pas sujettes 
a revision. Dans ce cas, en effet, Ia victime re<;oit en une seule lois Ia 
somme d'argent qui, au jour du jugement, correspond a Ia valeur du 
prejudice qu'elle a subi. La creance d'indemnisation est detinitivement 
eteinte et il appartient a Ia victime de faire de son capital I' usage qui lui 
convient. 

35. II a toutefois ete juge opportun de prevoir une exception dans le 
cas otl un nouveau prejudice nait · d'une aggravation de l'etat de Ia 
victime, qui n'avait pas ete· envisagee Iars du calcul de l'indemnite 
initiale. ll s'agit par example du cas d'une personne qui, diminu8e dans 
sa capacite de travail par des fractures, perd Ia vue a un moment 
ulterieur, a cause du meme accident. Dans une telle situation, ce preju
dice nouveau doit etre repare, comme s'il s'agissait d'un nouvel accident, 
par I' allocation d'une indemnite supplementaire. 

36. En revanche, il ne serait pas opportun, notamment pour des raisons 
sociales, de prevoir, dans !'hypothese inverse d'evolution favorable a Ia 
victime, le remboursement par celle-ci d'une partie du capital qu'elle a 
per<;u. 

37. Au contraire du principe n° 8, le principe n° 9 ne permet 
pas aux droits nationaux de prevoir une augmentation dans un cas autre 
que celui expressement cite par le principe, ni une exception au principe 
selon lequel le capital ne peut pas etre diminue ulterieurement a cause 
d'un changement quelconque des circonstances. 

Principe n° 10 

38. Une diminution de Ia capacite de travail de Ia victime a Ia suite de 
ses blessures, se traduit normalement par une diminution de son activite 
professionnelle, done par une diminution de ses revenus. L'equilibre est 
alors retabli au moyen d'une indemnisation pour gain manque. 

39. II arrive toutefois que Ia victime, au prix d'efforts et de gene 
supplementaires, parvienne a maintenir le niveau anterieur de son activite, 
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done de ses revenus. II parait equitable dans ce cas, de lui allouer une 
indemnite. 

Pour Ia meme raison, il parait equitable d'indemniser Ia menagere qui 
continue, au prix d'efforts accrus, de tenir son menage comme avant le 
fait dommageable ou l'etudiant qui, bien qu'atteint d'une infirmite, 
reussit cependant a poursuivre ses etudes. 

40. Ce prejudice est deja indemnise dans Ia plupart des systemes juri
diques des Etats membres, tant6t comme gain manque, tant6t comme 
paste de capacite, tant6t comme souffrance physique ou psychique. 
Toutefois, le principe ne tranche ni Ia question de Ia nature des chefs 
de prejudice, ci celle du montant des indemnites. 

Principe n° 11 

41. Le prejudice esthetique, tel par exemple, le dommage resultant de 
cicatrices au visage de Ia victime, est considere tant6t comme prejudice 
materiel, tant6t comme prejudice moral, soit sui generis, soit rentrant dans 
le cadre du pretium doloris, tant6t comme formant une categorie totale
ment a part. D'apres les droits europeens actuels, il doit, en general, 
etre repare. Le principe retient cette idee sans prendre parti sur ce 
probleme de classification d'ailleurs plutOt theorique. 

42. Une situation semblable se presente pour les souffrances psychi
ques qui, dans certains droits, sont considerees dans le contexte du 
pretium doloris. Un choc nerveux subi a Ia suite d'un evenement devra 
eventuellement etre dedommage au titre de souffrances psychiques. 

43. Le sens du terme « souffrances phychyques >> dans ce contexte, 
est necessairement different de celui qu'il taut attribuer a ce terme dans 
le cadre des principes n°8 13 et 19 ou il s'agit des souffrances d'affection. 

44. Selon certains droits, il existe, pour des cas de responsabilite 
objective, des exceptions quant au principe de l'indemnisation des dou
leurs physiques et, de ce fait aussi du prejudice esthetique et des 
souffrances psychiques, lorsque ceux-ci sont assimil8s aux douleurs 
physiques. II serait souhaitable que ces exceptions soient abolies. 

Principe n° 12 

45. II est evidemment impossible d'etablir des baremes internationaux 
en ce qui concerne le pretium doloris. La diversite des atteintes qui 
peuvent etre portees a l'integrite physique ou mentale d'une personne 
est si grande que les sommes allouees ne peuvent pas etre unifiees a 
l'int€rieur d'un Etat. Dans certains Etats, on se sert n8anmoins de 
baremes officieux qui, soit mentionnent des cas precis, soit par exemple 
indiquent le nombre des jours de douleurs habituellement lies a certaines 
lesions que l'on retrouve frequemment ainsi que les semmes allouees 
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par Ia jurisprudence par jour de douleurs graves, moyennes ou legeres. 
Dans ce domaine, les conditions economiques et sociales de chaque 
Etat exercent une influence considerable. 

Les redacteurs de Ia Recommandation ant neanmoins espere 
qu'une publicite accrue, parmi les Etats membres du Conseil de I' Europe, 
des decisions judiciaires rendues en Ia matiere, pourrait contribuer a un 
rapprochement des pratiques en ce qui concerne les montants alloues. 

46. Le pretium doloris doit constituer pour Ia victime une compensa
tion pour ses souflrances. Dans certains systemes juridiques, il a parfois 
ete soutenu que Ia situation de fortune de Ia victime pourrait avoir une 
influence sur le montant de l'indemnite. Toutefois, l'equite semble exi
ger qu'une meme souflrance soit indemnisee par le mllme montant sans 
egard a Ia situation financiere de Ia victime. 

47. La Recommandation n'indique pas si d'autres elements doivent ou 
peuvent etre consideres Iars de I' evaluation des indemnites - par exem
ple Ia situation de fortune du responsable ou Ia gravite de Ia faute. 

48. Ce principe, tout en tra<;ant une ligne de conduite pour I' evalua
tion des indemnites, n'a pas pu \rancher Ia question si celles-ci devraient 
se transmettre a cause de mort sans restriction aucune ou si, au contrai
re, cette transmission ne devrait avoir lieu que sous certaines conditions. 
Dans un certain nombre de legislations, il est, en effet, exige que I' action 
devrait avoir ete intentee du vivant de Ia victime. 

Principe n° 13 

49. La Recommandation ne traite pas du dommage patrimonial subi 
par de tierces personnes a cause de Ia lesion corporelle causae a Ia 
victime. Cette matiere est d'ailleurs etroitement liee au problema du 
prejudice indirect (voir le § 9 ci-dessus). 

50. Quelques legislations admettent actuellement Ia reparation d'un 
dommage extra-patrimonial subi par une tierce personne en raison de 
l'atteinte a l'integrite physique de Ia victime. Selon les decisions inter
venues dans les Etats en question, il taut que Ia souffrance de Ia victime 
ait ete tres importante et que son etat de sante, a Ia suite de I' accident, 
soit irreparablement diminue. Dans ces conditions, les personnes qui ant 
un lien d'aflection tres etroit avec Ia victime lepoux, pere et mere) 
peuvent se voir allouer des sommes parfois assez importantes. 

51. Dans ce contexte, sans chercher a determiner s'il s'agit de l'in
demnisation d'un prejudice direct ou indirect, les redacteurs de Ia Re
commandation ant pense qu'il s'agissait d'une divergence qui, dans 
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l'eventualite d'une aggravation, risquerait de compromettre l'oouvre 
d'harmonisation poursuivie par Ia Recommandation. 

52. On a done tenu a eviter que des reparations ne soient allouees de 
ce chef en dehors de certains cas. D'autre part, on n'a pas voulu 
prohiber absolument une evolution dans les regimes juridiques qui, jus
qu'a present, n'accordaient pas d'indemnisation aux tiers. 

53 Ces deux exigences sont conciliees dans le principe n° 13 qui ne 
contient aucune obligation a l'egard des Etats ne pratiquant pas ce 
genre de reparation et qui pose des limites pour ceux qui auraient 
I' intention d'evoluer dans le sens d'un elargissement. Ces limites corres
pondent dans les grandes lignes a celles citees au paragraphs 50 ci
dessus. 

Principe n° 14 

54. En ce qui concerns les dam mages materiels occasionnes par le 
deces de Ia victims, on peut, en general, se referer a ce qui a ete dit 
precedemment au sujet de Ia regie sur Ia reparation du prejudice resul
tant des lesions corporelles. Bien entendu, Ia liquidation de ces frais 
peut incomber aux heritiers de Ia victims qui auront droit au rembour
sement par le responsable du fait dommageable. 

55. Toutes les legislations prevoient que les frais effectifs causes par le 
deces, a savoir notamment le constat du deces, le transport de Ia 
depouille, les frais funeraires et le cas echeant les frais de Ia tombe 
doivent etre rembourses par le responsable du fait dommageable. II 
existe peut-Stre certaines petites divergences quant aux frais accessoi
res, a savoir par example les frais. pour l·entretien d'une tom be au les 
frais des personnes qui se rendent a l'enterrement mais ces differences 
sont sans importance pratique. 

II convient de pr8ciser que l'indemnisation des frais s'entend des 
frais raisonnables, compte tenu des circonstances et des habitudes 
sociales du milieu auquel appartient Ia victime. 

56. Dans au mains un droit european, on part, toutefois, de l'idee que 
Ia victime du fait dommageable sera it quand meme morte un jour ei, de 
ce fait, les frais de funerailles ne sont pas rembourses, a proprement 
parler, mais seulement les interets de Ia somme depensee pour l'enter
rement pour Ia periode que, selon les previsions normales, Ia victime 
aurait encore eu a vivre si !'accident n'etait pas intervenu. II est bien 
entendu que ces interiits, lorsqu'il s'agit d'une personne relativement 
jeune, pourraient depasser les frais funeraires ; dans ce cas, on ne rem
bourse que ceux-ci proprement dits. Mais pour des personnes plus 
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a gees. il se peut que le remboursement reste done en-de9a des Ira is lune
raires. Cette regie ne joue pas lorsque les personnes qui doivent debourser 
les lrais d'enterrement sont plus agees que Ia victime, car on considere 
alors que ces lrais n'auraient pas ete mis a leur charge durant leur vie. 

Bien que ce systeme soit fort logique, son extension dans le cadre 
europeen, ne semble pas devoir etre recommandee. 

Principe n° 15 

57. En ce qui concerne le droit des personnes a Ia reparation du pre
judice patrimonial qu'elles ont subi par le deces de Ia victim, il existe deux 
tendances diff8rentes. Dans certains syst8mes juridiques les personnes qui 
ont droit a reparation sont celles qui avaient ou qui auraient eu des 
creances alimentaires envers Ia personne decedee. Le plus souvent Ia me
sure de Ia reparation sera 8galement fix8e sur le montant de Ia cr8ance 
alimentaire, c'est-a-dire eu egard aux besoins du titula1re de Ia creance ali
mentaire et des moyens du debiteu-r de cette creance. Ainsi, si le detunt 
avait subvenu volontairemen't aux besoins d'une certaine personne d'une 
la9on durable, mais en dehors de tout devoir alimentaire, cette personne 
n'a pas droit a reparation. 

Par contre. les supplements volontaires qui ont ete regulierement 
lournis par le debiteur d'allments sont pris en consideration et entrent 
dans le calcul de Ia reparation. 

58. Au contraire, dans Ia plupart des droits, toute personne doit 8tre d8-
dommagee de Ia perle de Ia JOuissance de Ia partie des revenus du detunt 
qui lui etait accordee du vivant de celui-ci. Le cercle de ces personnes ne 
se limite pas a celles envers lesquelles Ia victims ava-it une obligation ali
mentaire ; le seul crit€re est celui de Ia situation concrete existant avant le 
deces de Ia victime ainsi que de Ia situation concrete que I' on pouvait pre
voir pour l'avenir. Ainsi, le droit des persoones dependant du delunt se 
mesure independamment des criteres qui seraient retenus pour le calcul 
d'une pension alimentaire. La notion de personne dependant du detunt se 
relere a une situation d'une certalne stabilite evoquent ('existence d'un ca
dre de type familial (par exemple enfant recueilli au Ioyer de Ia personne 
decedeel. 

Les parents ont egalement droit a reparation s'il etait previsible 
que plus tard les enlants auraient subvenu a leurs besoins. 

59. Le principe n° 15 tient compte des deux points de vue; il est 
d'ailleurs a l'avantage des personnes lesees. Les personnes visees a 
l'alinea a sont celles qui avaient droit a des aliments de Ia victime selon 
le systeme expose au paragraphe 57. Peu importe si, du vivant de 
celle-ci, ces personnes n'avaient pas fait valoir ce droit pour quelque 
motif que ce soil. II s'agit egalement des personnes qui auraient pu 
ulterieurement reclamer des aliments a Ia victime si celle-ci n'etait pas 
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decedee. Les personnes visees a l'alinea b sont celles dont le droit a 
mdemnisation est reconnu dans le systeme decrit au paragraphe 58. 

L'idee, exprimee au principe n° 1 s'applique aussi bien aux per
sonnes tombant dans Ia categorie b qu'a celles tombant dans Ia cate
gorie a. Ces dernieres pourraient meme se voir allouer une reparation 
depassant ce qu'elles obtenaient en fait, avant le deces de Ia victime ; il 
s'agit du cas aU elles n'avaient pas fait valoir leur creance alimentaire 
avant ce moment au bien du cas oU le d8biteur alimentaire, de son 
vivant, avait reussi a se soustraire, en tout au en partie, a ses obli
gations. 

60. Le principe n° 15 couvre le cas des concubins par Ia disposition de 
l'alinea a si ceux-ci ant droit il des aliments et par Ia disposition de 
l'alin8a b en tant que personnes dont Ia victims assumait l'entretien. 
Cependant, dans cette derniine eventualite, et en I' absence d'une dispo
sition expresse, les Etats auraient pu soit invoquer Ia notion d'ordre 
public pour refuser l'indemnisation dans les cas de concubinage, soit au 
contraire Standre cette indemnisation a des cas de cohabitations passa
geres et il des cas d'autres liberalites envers une personne de !'autre 
sexe. Dans cette eventualite seulement, le principe considere qu'il y a 
conflit avec l'ordre public. Au contraire, Ia question de savoir s'il y a un 
tel conflit lorsqu'il s'agit de relations adulteres est laissee entierement a 
!'appreciation des legislateurs et des juridictions. 

Principe n° 16 

61. II convient de se reterer a ce qui a ete dit, aux paragraphes 28, 29 
et 30 au sujet du principe n° 7. 

Principe n° 17 

62 Contrairement au principe n° 8 qui constitue un d8but d'unifica
tron !voir§ 311, le principe n° 17 ne fait que mentionner le probleme de 
Ia revision !augmentation au diminution) d'une rente accordee a une 
personne ayant subi un dommage patrimonial a Ia suite du deces de Ia 
victime, mais laisse les legislations nationales entierement libres de de
terminer les conditions d'une telle revision. 

Principe n° 18 

63 Ce principe est en harmonie avec le principe n° 9 (voir § 36). 
L'unique cas permettant une augmentation posterieure du capital allou8, 
pr8vu au principe n° 9, ne peut pas avoir de parall81e en ce qui con
cerne l'indemnisation en cas de deces. 
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Principe n° 19 

64. En dehors des creanciers dont Ia victime assumait l'entretien ou 
doni elle etait le debiteur alimentaire, Ia Recommandation ne traite pas 
du dommage patrimonial subi par des tierces personnes en raison du 
deces de Ia victime. Cette matiere est d'ailleurs etroitement liee au 
probleme du prejudice direct (voir § 9 ci-dessusl. 

65. En ce qui concerne Ia reparation d'un dommage extra-patrimonial 
subi par une tierce personne en raison du deces de Ia victime, Ia 
situation actuelle en Europe est Ires proche de celle decrite a propos du 
principe n° 13, au § 50 ci-dessus. Parmi les Etats qui prevoient ce genre 
de reparation, certains exigent que le deces entra1ne une lesion certaine 
d'un interet juridiquement protege, ce qui exclut l'indemnisation de Ia 
concubine. Toutefois, en general, il n'y a pas de limitation quant aux 
personnes qui peuvent se prevaloir de ces chefs de dedommagement 
mais dans le cours normal des choses, il s'agit du conjoint et de proches 
parents ; theoriquement, il pourrait s'agir egalement d'amis ou d'autres 
personnes qui, malgre !'absence d'un lien de parente, avaient un lien 
d'affectation avec le defunt, pourvu que ce lien d'affectation puisse etre 
solidement prouve. 

66. Compte tenu de Ia difference des situations envisagees aux 
principes n° 13 et n° 19, il n'a pas ete possible de tracer une limite 
commune pour Ia reparation du prejudice cause aux tiers par le deces de 
Ia victime ; le principe no 19 prevoit done un systeme entierement 
different. Toutefois, ce systeme tend egalement a empecher qu'a tout le 
moins, les divergences existant actuellement ne s'aggravent davantage. 

67. La premiere partie du principe laisse aux Etats qui ne reconnaissent 
pas Ia reparation du prejudice extra-patrimonial subi par des tiers a Ia 
suite du deces de Ia victime Ia possibilite soil de maintenir cette position, 
soit de se rapprocher des Etats qui admettent Ia reparation d'un tel 
prejudice. Le principe recommande cependant qu'une telle evolution se 
fasse dans les limites actuellement admises dans ceux des Etats qui 
appartiennent a !'autre groupe et qui restreignent le plus le cercle des 
ayants droit. A ce propos, le principe tend a decrire ces limites. 

68. Parallelement, les redacteurs du principe ont voulu eviter un elar
gissement des divergences existantes en proposant aux Etats otl Ia 
reparation dud it prejudice est prevue par Ia legislation ou Ia jurisprudence 
de ne pas depasser les limites actuelles. II va de soi qu'une restriction 
par rapport a celles-ci serait non seulement conforme a !'esprit de Ia 
Recommandation, mais constituerait un pas en avant vers une harmoni-

.. ~~tion en Ia matiere. 
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